
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2024-176 
DU 20 FÉVRIER 2024 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT DES RUES DE LA BOUSINIÈRE, DE LA PERDRIÈRE & DE 
GRENOUX (RENOUVELLEMENT DU RÉSEAU D'EAU POTABLE) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 57 / 2023 en date du 06 novembre 2023 portant délégation de 

fonctions à Monsieur Benoît Moulinais, Directeur de la Voirie et de L'Éclairage 
Public au sein de la Direction Générale Adjointe des Transitions Écologiques au 
Quotidien, 

Vu la demande en date du 15 février 2024,

Vu les plans de balisage et de déviation fournis par l'entreprise en date du 15 
février 2024, 

Considérant que l'exécution de travaux de renouvellement du réseau d'eau potable 
des rues de la Bousinière, de la Perdrière et de Grenoux, nécessite la 
réglementation de la circulation et du stationnement dans lesdites voies, 

ARRÊTONS

Rue de la Bousinière 

Article 1er
Du LUNDI 04 MARS 2024 au VENDREDI 22 MARS 2024, la circulation des 
véhicules est interdite rue de la Bousinière, section comprise entre la rue de 
Grenoux et la rue de la Perdrière, sauf aux riverains, véhicules de secours et 
d'urgence. 

Article 2 
Une déviation est mise en place par la rue de la Perdrière et inversement. 

Article 3 
Du LUNDI 25 MARS 2024 au VENDREDI 29 MARS 2024, la circulation des 
véhicules est interdite rue de la Bousinière, section comprise entre la rue de 
Grenoux et la rue Jacques l'Hoste. 

Article 4 
Une déviation est mise en place par la rue Jacques !'Hoste et inversement. 






